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BULLETIN MUNICIPAL 
DE LANSLEVILLARD 

 
 

 

Edito : Bonnes u¿¤t£ st ux} sĄp}}½t ! 
 
 

Au cours de ces trente-trois mois de mandat, nous avons réalisé onze bulletins 
municipaux. Celui-ci est le dernier de la commune de Lanslevillard. Comme vous le 
savez, le 1er Janvier 2017 naîtra la commune nouvelle de Val Cenis regroupant les 
villages de Bramans, Sollières-Sardières, Termignon, Lanslebourg-Mont Cenis, 
Lanslevillard, ainsi que les SIVOM de Val Cenis et du Val dôAmbin. Le premier 
objectif de sa cr®ation ®tait dôavoir une commune plus forte dans un contexte 
budg®taire toujours plus contraignant, dôavoir le m°me niveau de dotations de lôEtat 
pendant trois ans. La seconde raison ; qui nôest pas des moindres ; est de travailler 

encore plus ensemble, de mutualiser nos moyens tout en gardant les m°mes prestations pour lôensemble 
des usagers voire en les augmentant. 
 
A partir du 1er Janvier 2017, un conseil municipal unique réunissant les conseils existants sera formé, et 
aura pour premi¯re mission dô®lire le Maire et ses adjoints. Les Maires actuels devenus maires délégués 
devront travailler ensemble de mani¯re constante. Pour lôensemble des élus, des habitudes de travail et 
des méthodes de gestion devront être mises en commun, homogénéisées, optimisées. Le personnel 
communal sera partie prenante de la construction de la Commune Nouvelle aux côtés des élus. Leur 
implication est une des conditions de la réussite de cette évolution. 
 
Pour le quotidien de chacun, quelques changements pourront se profiler. Le siège de la Commune 
Nouvelle se situera à Termignon, ainsi que la Mairie principale, les autres mairies deviendront des mairies 
annexes. Au sein de ces mairies annexes, une ouverture au public sera maintenue, les mariages pourront 
y être célébrés et vous pourrez continuer à effectuer vos démarches habituelles (réservation de salle, 
®tat civilé). Les communes historiques conserveront leurs noms. Vos interlocuteurs resteront les mêmes 
jusquôaux prochaines ®lections municipales de 2020.  
 
Je profite de ce dernier bulletin pour vous adresser tous mes vîux de bonne et heureuse ann®e 2017. 
 
 
 
 
 

                    

                                                                                                                                             

 

 

 

 

 

                                    

 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
*Le 1er janvier 2017 : Journée « anti-gueule de bois » à 
la piscine de Val Cenis Lanslevillard. A cette occasion, 
venez profiter dôune journ®e toute en douceur pour vous 
remettre du passage à 2017 : musique douce, lumières 
tamisées, tisane désintox, espace dédié à la détente. Plus 
dôinformations aupr¯s de la zone de loisirs des Gli¯res. 
 
*La Grande Odyssée  passera par la Haute Maurienne du 
14 au 18 janvier 2017. Pour plus dôinformation : 
http://www.grandeodyssee.com/fr/index.html 
 
*Le 14 février 2017, journée Saint Valentin à la piscine. 
A cette occasion pour les couples, une entrée piscine ou 
patinoire achetée, une entrée offerte.  
 
*16ème Festival National dôAccord®on à Val Cenis 
Termignon du 21 au 27 Janvier 2017. 
 
 
 
 
 

A vos agendas!  
 
 
 
 
 
*Festival Flocon dôArt  du dimanche 12 février 2017 au 
jeudi 16 février 2017. Des spectacles vivants en intérieur et 
ext®rieur, des expositions, des vid®os, des ateliers dôart, un 
grand  spectacle de clôture. Les enfants des  écoles de 
Lanslebourg et Lanslevillard sont engagés dans ce festival. Ils 
ont travaill® avec les artistes sur la r®alisation dôune grande 
fresque extérieure, sur un projet théâtre et vidéo. Le thème 
retenu cette année : «  les 50 ans de Val  Cenis » vu par des 
élèves. 
 
*La 6ème édition « Côest le printemps ¨ Val Cenis » du 18 
au 21 mars 2017. A cette occasion venez écouter Bernard 
Lavillier, Vincent Niclo, rire avec Philippe Chevallier et la revue 
de presse.  
 

* Du 1er au 7 avril 2017, une semaine pour fêter les 50 ans 
de Val Cenis. 
 

 

Le Maire, Paul CHEVALLIER 

Décembre 2016 
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¶ Restauration des faades de lôEglise Saint Michel :  

 
La premi¯re tranche des travaux de restauration des faades de lôEglise Saint 
Michel est achevée. Les travaux ont porté en 2016 sur le « gommage » et la 
pose dôun enduit ¨ la chaux pour la faade Sud et le clocher de lôEglise, la 
restauration dôune partie des vitraux, la restauration des deux cadrans solaires 
(effectuée par Mme Armelle FILLIOL) ainsi que lôabaissement du seuil dôentr®e 
de lôEglise afin de faciliter la mise en accessibilit® de lôEdifice. Le montant des 
marchés signés avec les entreprises et le ma´tre dôîuvre sô®l¯ve ¨ 253 928.42 
euros HT. La Commune bénéficie de subventions de la DRAC pour 114 756 
euros HT et du Département de la Savoie pour 5 933 euros HT. 
 

Les travaux se poursuivront en 2017 (2ème tranche). La façade Nord est concernée. Les familles dont 

les d®funts reposent contre le mur de lôEglise sont invit®es à retirer les plaques et ornements qui se 

trouvent sur leurs tombes. 

 

 
Les explications dôArmelle FILLIOL, qui a restaur® les 2 cadrans solaires de lôEglise de Lanslevillard. 

" De mane usque ad vesperam tu finies me -  du matin au soir tu me bornes". 
Telle est la traduction de la locution latine peinte sur le grand cadran Sud du 
clocher. Le soleil s'adresse au cadran : « du matin au soir tu me limites ou, du 
matin au soir, voici mes limites... » 

Le travail de restitution des décors n'a malheureusement pas permis d'attester 

que ce décor est le décor primitif du cadran, 

En effet, il a déjà été restauré : toute la surface était recouverte d'une peinture 
composée de liant acrylique; cette peinture  s'est peu à peu dégradée, 
laissant apparaître sous sa couche craquelée quelques traces de polychromie 
et d'un enduit à la chaux, plus anciens. 

 Dans ce contexte il n'était pas opportun de restaurer le cadran, mais plutôt 
de le restituer. La démarche n'est pas la même : la restauration d'un décor consiste à retrouver des traces 
anciennes, de les consolider et de les retoucher a minima ; la restitution permet, quant à elle, de recomposer 
le décor à partir de traces subsistantes tout en complétant les lacunes, de manière à ce que sa lisibilité soit 
complète. Nous n'avons pas trouvé d'archives nous permettant de connaître de plus anciens décors sur le 
clocher, et il est difficile de dater la précédente restauration : années 20, 30, 40 ? 

 Dans tous les cas, le décor d'origine a été exécuté à fresque " fresco" : pigments naturels appliqués sur mortier 
humide de chaux aérienne. Cette technique est la plus fiable dans sa durabilité pour les décors extérieurs, et 
elle est utilisée depuis les temps immémoriaux. 

 La flèche métallique qui indique l'heure s'appelle le style; il a été déplacé et se situe maintenant à la jonction 
des lignes horaires comme il devait être initialement. Ceci dit, ne cherchez pas à faire correspondre vos 
montres à l'heure du cadran ! En effet il est délicat de replacer un style exactement en son point idéal. Les 
calculs sont complexes  et tiennent compte d'un nombre de paramètres importants : inclinaison du clocher (« le 
fruit »), déviation par rapport au sud, compléments horaires en fonction des années bissextiles... 

 Le petit cadran Ouest est un complément horaire de son "grand frère": il remplace un grand cadran disparu, 
mais dont on pouvait voir les assises d'enduits avant le nettoyage du clocher. Cet ancien cadran était aussi 
grand que le cadran principal. 

Sur le petit cadran, ne subsistait plus que les traces d'incisions des lignes horaires dans l'enduit. C'est pour 
cela que nous avons choisi de le reconstituer intégralement « a fresco - dans le frais » : réalisation de deux 
mortiers à la chaux aérienne (arriccio,  intonaco), et peintures à l'eau et ocres naturelles. 

Le cadran Sud  a été nettoyé de sa couche de peinture craquelée et plastifiée, les trous rebouchés avec un 
stuc, les angles et bordures réparés avec des mortiers traditionnels. 

Pour finir, le cadran est repeint avec une peinture aux silicates imprégnant le mortier et laissant " respirer" le 
support. 

Avec le temps, ces deux techniques nous permettront de voir quelle est  la réalisation la plus durable : le cadran 
a sa vie propre, liée au soleil, au vent, à la neige et au gel " d'un siècle à l'autre voici mes limites ! " pourrait 
dire le cadran... 

Jôesp¯re humblement qu'ils continueront ¨ accompagner longtemps tous ceux qui, sur cette jolie place et au 
cîur du village, se rencontrent, discutent, fl©nent, ou se reposent... 

Personnellement, ce fut un plaisir émouvant que de restituer ces décors. Dans notre métier, nous n'avons que 
peu d'occasions de travailler sur des îuvres qui, depuis l'enfance, font partie de notre quotidien, et je remercie 
la municipalité, sans qui, cette réalisation n'aurait pas été possible ! 

                      Armelle FILLIOL 

 

 

Les travaux réalisés en 2016 par la Commune 
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¶ Réfection de voiries communales:  

Divers travaux de réfection de voiries communales ont eu lieu en 2016, pour un budget de 47 544.16 

euros TTC : 

- Parking St Jean Baptiste, 

- Départ Rue des Rochers,  

- Rue de lôArc,  

- Parking du Burel.  

 

¶ R®am®nagement de lôAgence Postale Communale :  

 

Durant lôautomne lôAgence Postale a fait peau neuve : remplacement des radiateurs, mise en place de 

luminaires en LED, rafraichissement des peintures, remplacement du sol usé. 

Afin dôam®liorer lôaccessibilit® de lôAgence, une nouvelle porte dôentr®e a ®t® pos®e, le SAS dôentr®e 

supprimé.  

 

Ce réaménagement, réalisé en collaboration (technique et financière) avec les services de la Poste, nous 

a permis de remplacer le mobilier ancien par des meubles spécifiques aux agences Postales. Une partie 

des travaux, et lôensemble des meubles ont été financés par la Poste dans le cadre de la commission 

départementale de présence postale territoriale. 

 

 

 
 

-  

 

 

 

 

 

 

 

¶ S®curisation des captages dôeau potable : 

 

Le marché de travaux a été lancé une première fois et a d¾ °tre d®clar® sans suite, car lôoffre remise ne 

correspondait pas au budget prévu par la Commune. Le marché a été relancé, les offres ont été remises 

le 28 Novembre 2016. Les travaux auront lieu au mois de juin 2017. 

 

¶ Travaux aux abords des résidences « Les balcons de Val Cenis Village ». 

 

A la suite de la signature dôun protocole entre la Soci®t® BVI Thirode et la Commune de Lanslevillard, les 

travaux ont pu reprendre aux abords des résidences « Les balcons de Val Cenis Village ». Les parkings, 

les voiries ont pu être réalisés conformément au projet initial datant de 10 ans. Les aménagements 

urbains ont été effectués : installations de candélabres, mobilier urbain, maonnerieé Des travaux 

resteront à effectuer au printemps 2017 tels que la mise en place de végétaux et plantations ainsi que 

lôinstallation de la fontainerie. 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

¶ Mise en accessibilité de la Mairie et du cinéma : Chantier en cours 

La Mairie de Lanslevillard est actuellement en chantier pour permettre lôinstallation dôun mini ascenseur. 

Le sciage des dalles, préalable à la pose du mini ascenseur a été effectué ; le mini ascenseur sera 

normalement pos® en janvier 2017. Le cin®ma sera par la suite r®am®nag® pour permettre lôaccessibilit® 

des personnes à mobilité réduite. 
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¶ Agrandissement du cimeti¯re et cr®ation dôun columbarium:  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les travaux sont achev®s, lôop®ration de r®ception provisoire a eu lieu le 5 d®cembre 2016. 

Lôagrandissement du cimeti¯re a permis de cr®er 8 places en terre supplémentaires, trente cavurnes 

pouvant contenir jusquô¨ quatre urnes chacun et 26 cases pouvant contenir au maximum deux urnes. Un 

jardin du souvenir permet la dispersion des cendres du défunt dans un emplacement réservé placé devant 

la stèle du souvenir. Cette opération a coûté près de 370 000 euros TTC ; elle a fait lôobjet dôune 

subvention du Département du 45 000 euros HT et de la réserve parlementaire de Mme Béatrice 

SANTAIS (Député de la Savoie) de 11 000 euros HT. 

 

Un règlement du cimetière a été adopté lors du conseil municipal du 14 décembre 2016. A cette occasion 

les tarifs ont été modifiés ou ajoutés comme suit : 

 

Columbarium : 

- Concession  de 30 ans pour une case pouvant contenir 4 urnes : 500ú. 

- Concession  de 30 ans pour une case pouvant contenir 2 urnes : 250ú. 

Jardin du souvenir : 

- Dispersion des cendres : 50ú. 

Cimetière : 

- Concession pour 15 ans : 160ú. 

- Concession pour 30 ans : 250ú. 

- Caveau pour 99 ans : 500ú. 

 

Pour obtenir plus de précisions et le règlement vous pouvez vous adresser au secretariat de Mairie aux 

heures et jours dôouverture au public. 

 

¶ Travaux de réfection de la piscine / patinoire de la zone de loisirs des Glières:  

 

La zone de loisirs des Glières est en service depuis plus de 15 ans. De nombreux travaux de réfection 

ont dû être conduits cette année pour un montant total de 52 838 euros, comprenant notamment : 

lôinstallation de trappe de désenfumage (15 848 euros), le remplacement des joints des bassins de la 

piscine (21 411 euros), le changement des filtres (5 916 euros) et le remplacement de la pompe de fluide 

frigorigène de la patinoire (9 663 euros). 

 

 

 

Cette ann®e, lô®quipe de la zone de loisirs des Gli¯res vous propose des 

nouveautés pour la piscine de Lanslevillard. 

 

Nous avons fait le choix dôexp®rimenter la mise en place de trois activit®s, 

sur des créneaux spécifiques : 

- Les lundis et les vendredis de 14h15 à 15h seront proposés sur 

inscription des cours dôaquagym en musique. Ces créneaux 

horaires seront uniquement réservés à la pratique de cette 

activité sur inscription. 

- Les mercredis famille, tous les mercredis de 14h15 à 15h, 

lôacc¯s ¨ la piscine sera r®serv® aux familles pour un moment 

de détente. 

 
Deux temps forts vous seront proposés : 

- Le 1er janvier 2017, une journée « anti-gueule » de bois. 

- Le 14 février 2017, une journée Saint Valentin. 

Pour plus dôinformations, rendez-vous sur le site internet de la Mairie de Lanslevillard. 

Les nouveautés de la zone de loisirs des Glières 
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Les fouilles de sauvetage, conduites en urgence, en contrebas de la chapelle St Sébastien début juillet 
et fin septembre 2016 ont livré une forte densité de tombes. Cette découverte est importante car la 
présence de vestiges de ce côté-ci nô®tait pas connue malgr® la grande richesse archéologique de la 
commune. La très petite surface dégagée a néanmoins permis la mise au jour de 5 sépultures au 
minimum et dôossements appartenant ¨ 8 individus. Elles se pr®sentent sous la forme de coffres de 
pierres plates entourant le défunt sur les côtés et au-dessus. Quelques restes de bois nous permettent 
de supposer la présence de cercueils sur lesquels les pierres de couverture étaient ensuite posées à plat. 
Dans certains cas, un monticule de pierres entassées au-dessus de la tombe laisse supposer la volonté 
de signaler sa présence dans le paysage lors de sa construction. 
Les différences de profondeur et de forme observées pour les tombes posent la question de la durée 
dôutilisation du lieu sur plusieurs p®riodes. D®but 2017, des datations par analyse carbone 14 sur les 
ossements seront r®alis®es ¨ lôaide de financements de lôEtat (service r®gional de lôarch®ologie). Le peu 
dôobjets retrouv®s fournit d®j¨ quelques  indices chronologiques pour 2 tombes : la fin de la période 
gauloise, peu avant la conquête romaine. 

Les ossements et objets recueillis sont actuellement conservés au dépôt de fouille de Chambéry avant 
dô°tre ®tudi®s par des sp®cialistes (©ge, sexe, maladies, datation). Nul doute que cette op®ration 
archéologique devrait nous en apprendre plus sur les habitants de Lanslevillard il y a plus de 2000 ans ! 

Rendez-vous est pris avec lô®quipe de fouille pour une pr®sentation des r®sultats durant lô®t® 2017. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
Le conseil municipal Jeunes avait souhaité lôinstallation dôun sapin 

qui permette à tous dôaccrocher des vîux. Celui-ci a été placé 

devant lô®glise et il attend dô°tre d®cor® par de nombreux messages. 

Avec la création au 1 janvier de la commune nouvelle de Val Cenis, 

un nouveau conseil municipal Jeunes sera r®®lu au cours de lôann®e 

2017 qui prendra en compte 23 conseillers élus dans les 5 

communes. 

 

Zoom suré les fouilles archéologiques dirigées par Mr Clément MANI, archéologue du Département 
de la Savoie ¨ lôoccasion des travaux du cimeti¯re 

Petite poterie découverte déposée sur le 

fond dôune tombe. 

 

Squelette en cours de dégagement.  

 

Vue générale des environs du site. 

 

Pierres plates de couverture effondrées vers lôint®rieur dôune 

tombe gauloise. 

 

Le Conseil Municipal Jeunes 

 

«Fibule (épingle) caractéristique de la fin de la période gauloise 
(premier siècle avant JC)». 

Clément MANI 


